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Règlements et autres actes

A.M., 2020
Arrêté du ministre des Forêts, de la Faune et  
des Parcs en date du 18 mars 2020

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
la chasse

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,

Vu le deuxième alinéa de l’article 56 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (chapitre 
C-61.1) qui prévoit que le ministre peut, par règlement, 
permettre la chasse et le piégeage aux conditions et pour 
tout animal ou celui d’une catégorie d’animaux qu’il 
indique;

Vu les paragraphes 1° à 4° du troisième alinéa de l’arti-
cle 56 de cette loi qui prévoit que le règlement peut en 
outre déterminer en fonction de son sexe ou de son âge, 
tout animal ou celui d’une catégorie d’animaux qui peut 
être chassé, la période de l’année, de la journée ou de la 
nuit pendant laquelle il peut être chassé ou piégé et la zone, 
le territoire ou l’endroit où il peut être chassé ou piégé;

Vu les paragraphes 1° et 2° du quatrième alinéa de l’ar-
ticle 56 de cette loi qui prévoit que le ministre peut, par 
règlement, déterminer les moyens et leurs caractéristiques, 
ainsi que les animaux, incluant les animaux domestiques 
et le chien, à l’aide desquels la chasse, le piégeage ou la 
capture d’un animal qu’il indique est permis ainsi que le 
nombre maximum d’animaux qui peuvent être tués ou cap-
turés par une personne ou un groupe de personnes pendant 
une période et dans une zone, un territoire ou dans un 
endroit qu’il indique;

Vu les paragraphes 1° à 3° du premier alinéa de l’arti- 
cle 163 de cette loi qui prévoit notamment que le ministre 
peut adopter des règlements pour déterminer les catégo-
ries de permis, de certificat, d’autorisation ou de bail, leur 
teneur, leur durée ainsi que leurs conditions de délivrance, 
de remplacement, de renouvellement ou de transfert, pour 
limiter le nombre de permis ou de baux de chaque catégorie 
pour une zone, un territoire ou pour un endroit qu’il indique 
et pour déterminer les obligations auxquelles doivent se 
conformer le titulaire d’un permis, d’un certificat, d’une 
autorisation ou d’un bail;

Vu le premier alinéa de l’article 164 de cette loi qui pré-
voit notamment qu’un règlement pris en vertu de l’article 
56 ou en vertu des paragraphes 1° à 3° du premier alinéa de 
l’article 163 n’est pas soumis à l’obligation de publication 
prévue à l’article 8 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1);

Vu l’article 51 de la Loi modifiant la Loi sur la conser-
vation et la mise en valeur de la faune (2009, chapitre 
49) qui prévoit que les dispositions du Règlement sur la 
prohibition de chasser et de piéger sur certains territoires 
(chapitre C-61.1, r. 25) demeurent en vigueur jusqu’à ce 
qu’elles soient abrogées ou remplacées par un règlement 
pris par le ministre en vertu de l’article 56 de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune;

Vu l’édiction du Règlement sur la chasse (chapitre 
C-61.1, r. 12);

Considérant qu’il y a lieu de modifier certaines dispo-
sitions de ce règlement;

Arrête ce qui suit :

Est édicté le Règlement modifiant le Règlement sur la 
chasse ci-annexé.

Québec, le 18 mars 2020

Le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs,
Pierre Dufour

Règlement modifiant le Règlement  
sur la chasse
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune 
(chapitre C-61.1, a. 56, 2e al., 3e al., par. 1° à 4°, 4e al., 
par.1° et 2° et a. 163, 1er al., par. 1° à 3°)

1. L’article 3.1 du Règlement sur la chasse (chapitre 
C-61.1, r. 12) est modifié :

1° par le remplacement des paragraphes 4° et 5° par 
les suivants :

« 4° suivre le ou les cours reliés au certificat demandé 
soit :

Texte surligné 



1102B GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 mars 2020, 152e année, no 12B Partie 2

a) pour un certificat pour le maniement de l’arme à 
feu, le Cours canadien de sécurité dans le maniement des 
armes à feu (CCSMAF) et le cours d’initiation à la chasse 
avec arme à feu;

b) pour un certificat pour le maniement de l’arc, le cours 
d’initiation à la chasse avec arc;

c) pour un certificat pour le maniement de l’arbalète, le 
cours d’initiation à la chasse avec arbalète;

d) pour un certificat pour le piégeage des animaux à 
fourrure, le cours de piégeage et de gestion des animaux 
à fourrure;

« 5° être titulaire d’une attestation ou d’un certificat 
confirmant la réussite de ou des examens correspondant 
aux cours exigés pour l’obtention du certificat demandé. »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Un citoyen canadien qui est un résident au moment 
de sa demande peut obtenir un certificat du chasseur pour 
le maniement de l’arme à feu sans remplir les conditions 
mentionnées aux paragraphes 4° et 5° du premier alinéa 
à la condition de présenter un certificat ou une preuve de 
compétence équivalente émise par une province ou un ter-
ritoire canadien. ».

2. L’article 4 de ce règlement est abrogé.

3. L’article 7 de ce règlement est modifié par le rem-
placement de « aux annexes I et I.1 » par « à l’annexe I. ».

4. L’article 7.1 de ce règlement est modifié par la  
suppression du paragraphe 2.1° du deuxième alinéa.

5. L’article 10 de ce règlement est modifié par la  
suppression du paragraphe 2° du premier alinéa.

6. L’article 11 de ce règlement est modifié par le  
remplacement du quatrième alinéa par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, le permis « Cerf de Virginie, 
femelle ou mâle, dont les bois mesurent moins de 7 cm, 
pour toutes les zones sauf pour la zone 20 » expire dès la 
date d’expiration, au sens du premier alinéa, du permis de 
chasse « Cerf de Virginie ailleurs que dans la zone 20 ». ».

7. L’article 12 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, dans le deuxième alinéa et après « l’orignal », de « et 
du permis de chasse au cerf de Virginie ».

8. L’article 13 de ce règlement est modifié, dans le 
premier alinéa :

1° par la suppression de « et « Cerf de Virginie, femelle 
ou mâle, dont les bois mesurent moins de 7 cm pour toutes 
les zones sauf pour la zone 20 (1er abattage) » »;

2° par le remplacement de « aux articles 1 et 1.1 » par 
« à l’article 1  ».

9. L’article 13.1 de ce règlement est modifié, dans le 
deuxième alinéa :

1° par l’insertion, après « zones », », de « « Cerf de 
Virginie ailleurs que dans la zone 20 » et « Cerf de Virginie 
ailleurs que dans la zone 20 supplémentaire »,  »;

2° par l’insertion, à la fin de la phrase suivante : 
« Cependant, le titulaire d’un permis de chasse « Cerf de 
Virginie ailleurs que dans la zone 20 » et « Cerf de Virginie 
ailleurs que dans la zone 20 supplémentaire » qui a uti-
lisé l’un de ces permis dans un de ces territoires ne peut 
continuer à chasser le cerf de Virginie dans la zone où se 
trouve ce territoire que si plus d’un cerf peut y être récolté 
en vertu de l’article 24. ».

10. L’article 13.5 de ce règlement est modifié par la 
suppression des premier et troisième alinéas.

11. L’article 13.6 de ce règlement est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par l’insertion, après le sous-paragraphe a du  
paragraphe 4°, du suivant :

« a.1) « Cerf de Virginie ailleurs que dans la zone 20 
supplémentaire »; »;

b) par la suppression des sous-paragraphes c et d du 
paragraphe 4°;

c) par l’insertion, dans le sous-paragraphe i du  
paragraphe 6° et après « sauvage », de « printemps »;

d) par l’insertion, après le sous-paragraphe i du  
paragraphe 6°, du suivant :

« j) « Dindon sauvage automne ». »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, des suivants :

« Pour obtenir un permis de chasse « Cerf de Virginie 
ailleurs que dans la zone 20 supplémentaire », un résident 
doit au préalable être titulaire d’un permis de chasse « Cerf 
de Virginie ailleurs que dans la zone 20.
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Le permis de chasse « Cerf de Virginie ailleurs que dans 
la zone 20 supplémentaire » obtenu par un résident doit être 
délivré pour une zone de chasse différente de celle indiquée 
sur le permis de chasse « Cerf de Virginie ailleurs que dans 
la zone 20 » dont il est titulaire, sauf s’il s’agit de la partie 
ouest de la zone 5 ou les parties sud et est de la zone 8. ».

12. L’article 13.7 de ce règlement est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par la suppression du sous-paragraphe a.1 du  
paragraphe 3°;

b) par l’insertion, après le sous-paragraphe a.1 du  
paragraphe 3°, du suivant :

« a.2) « Cerf de Virginie ailleurs que dans la zone 20 
supplémentaire »; »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, des suivants :

« Pour obtenir un permis de chasse « Cerf de Virginie 
ailleurs que dans la zone 20 supplémentaire », un non-
résident doit au préalable être titulaire d’un permis de 
chasse « Cerf de Virginie ailleurs que dans la zone 20 ».

Le permis de chasse « Cerf de Virginie ailleurs que dans 
la zone 20 supplémentaire » obtenu par un non-résident 
doit être délivré pour une zone de chasse différente de 
celle indiquée sur le permis de chasse « Cerf de Virginie 
ailleurs que dans la zone 20 » dont il est titulaire, sauf s’il 
s’agit de la partie ouest de la zone 5 ou les parties sud et 
est de la zone 8. ».

13. L’article 14 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« XX à XXVIII, XXX à XXXII, XXXV et CLXXXIII » 
par « XX, XXI, XXIII à XXVIII, XXX à XXXII, XXXV, 
CLXXXIII, CLXXXVII, CCXIV et CCXV ainsi que le 
secteur A de la Forêt Montmorency dont le plan apparaît 
à l’annexe CCXVII  »;

2° dans le deuxième alinéa :

a) par la suppression de « ou au cerf de Virginie au 
moyen des engins de type 2, 9 ou 11 »;

b) par le remplacement de « 2, 9, » par « 10, »;

c) par le remplacement de « ces espèces » par « cette 
espèce  »;

3° dans le dernier alinéa :

a) par le remplacement de « à l’article 16 » par « aux 
articles 16 et 16.1 »;

b) par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante : « De plus, 
cette chasse n’est permise qu’à plus de 100 m de tout 
endroit où des appâts ont été déposés. ».

14. L’article 17 de ce règlement est modifié :

1° dans le premier alinéa :

a) par l’insertion, dans le paragraphe 1° et après 
« zones », de « 2,  »;

b) par la suppression, dans le paragraphe 1°, de « est 
dont le plan apparaît à l’annexe XI et la partie »;

c) par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « des 
années 2016 et 2018 » par « de l’année 2020 » et, partout où 
ceci se trouve, de « des mêmes années » par « de la même 
année  »;

d) par l’insertion, dans le paragraphe 2° et après 
« zones », de « 2,  »;

e) par la suppression, dans le paragraphe 2°, de « est 
dont le plan apparaît à l’annexe XI et la partie »;

f) par le remplacement, à la fin du paragraphe 2°, de 
« des années 2017 et 2019 » par « de l’année 2021 »;

g) par l’insertion, dans le paragraphe 3° et après 
« dans », de « les zones 1, 6 et  »;

h) par le remplacement, à la fin du paragraphe 3°, de 
« 2016 à 2018 » par « 2020 et 2021 »;

i) par la suppression du paragraphe 4°;

j) par le remplacement, à la fin des paragraphes 5° et 
6°, de « 2016 à 2019 » par « 2020 et 2021 »;

k) par la suppression des paragraphes 7°, 10° et 11°;

2° dans le deuxième alinéa :

a) par l’insertion, dans le paragraphe 1° et après « Anse-
Saint-Jean, », de « Bas-Saint-Laurent,  »;

b) par l’insertion, dans le paragraphe 1° et après 
« Chapeau-de-Paille, », de « Chapais,  »;

c) par l’insertion, dans le paragraphe 1° et après 
« Onatchiway, », de « Owen,  »;
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d) par le remplacement, à la fin du paragraphe 1°, de 
« des années 2012, 2014, 2016 et 2018, sauf dans les zones 
d’exploitation contrôlée Bas-Saint-Laurent, Chapais et 
Owen, où la chasse à l’original dont les bois mesurent au 
moins 10 cm est permise au cours de l’année 2018 » par 
« de l’année 2020 »;

e) par le remplacement, à la fin du paragraphe 2°, de 
« des années 2013, 2015, 2017 et 2019, sauf dans les zones 
d’exploitation contrôlée Bas-Saint-Laurent, Chapais et 
Owen, où la chasse à l’original est permise au cours de 
l’année 2019 » par « de l’année 2021 »;

f) par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de « des 
années 2014, 2016 et 2018 » par « de l’année 2020 » et de 
« des mêmes années » par « de la même année »;

g) par le remplacement, à la fin du paragraphe 4°, de 
« des années 2015, 2017 et 2019 » par « de l’année 2021 »;

h) par le remplacement, dans le paragraphe 5°, de « des 
années 2014, 2015, 2016 et 2018 » par « de l’année 2020 » 
et de « des mêmes années » par « de la même année »;

i) par le remplacement, à la fin du paragraphe 6°, de 
« des années 2017 et 2019 » par « de l’année 2021 »;

j) par le remplacement, à la fin des paragraphes 7° et 
8°, de « 2012 à 2019 » par « 2020 et 2021 »;

3° par le remplacement, à la fin du troisième alinéa, de 
« 2012 à 2019 » par « 2020 et 2021 ».

15. L’article 18 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « et 
c ou c.1  » par « , a.1 et c  »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de  
« ii ou iii » par « 2° ou 3° »;

3° par la suppression, dans le troisième alinéa, de  
« ou c.1 ».

16. L’article 19 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le premier alinéa, de « ii » et « iii » par, 
respectivement, « 2° » et « 3° ».

17. L’article 24 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du paragraphe 1° du premier alinéa par le 
suivant :

« 1° 2 cerfs de Virginie, dont 1 dans l’une ou l’autre des 
zones autres que la zone 20 pour le titulaire d’un permis 
prévu au paragraphe a de l’article 2 de l’annexe I et l’autre 
dans une deuxième zone, autre que la zone 20, pour le titu-
laire d’un permis prévu au paragraphe a.1 de l’article 2 de 
l’annexe I, à l’exception des parties ouest de la zone 5 et 
des parties sud et est de la zone 8 où les 2 cerfs de Virginie 
peuvent être récoltés dans une seul zone; ».

18. L’article 26 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, après « année, », de « un maximum 
de  »;

2° par la suppression, à la fin, de « dont 1 doit provenir 
de la zone 10 pendant la période de chasse automnale »;

3° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« La limite de capture se répartie selon les zones 
fréquentées et les périodes, soit :

1° 1 ours noir lors de la période de chasse printanière 
dans les zones de chasse 2, 3, 7, 13, 14, 16, 17, 18, 21, la 
partie est de la zone 27 et la zone 28;

2° 1 ours noir lors de la période de chasse printanière et 
1 ours noir lors de la période de chasse automnale dans les 
zones de chasse 1, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 15, 19, 23, 24, 
26, la partie ouest de la zone 27 et la zone 29. ».

19. L’article 27.1 de ce règlement est remplacé par 
le suivant :

« 27.1. Il est permis à toute personne de tuer, dans une 
même année, un maximum de 3 dindons sauvages soit :

1° 2 dindons sauvages avec barbe, dont le deuxième 
doit obligatoirement être abattu dans l’une des zones 4, 5, 
6, 7, 8, 9 ou 10, pendant la période de chasse printanière;

2° 1 dindon sauvage avec ou sans barbe pendant la 
période de chasse automnale. ».

20. L’article 30 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, dans le paragraphe 2° du premier 
alinéa et après « deuxième », de « , du troisième, du qua-
trième et du cinquième » et, après « olfactive », de « autre 
que des récoltes sur pied, des récoltes empilées ou du grain 
répandu selon les pratiques agricoles normales »;

2° dans le deuxième alinéa :

a) par l’insertion, après « nutritive », de « ou olfactive »;
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b) par le remplacement de « 23, 24 » par « la partie ouest 
de la zone 27 »;

c) par le remplacement, à la fin, de « et 26 à 28. Dans le 
cas du dindon sauvage, tout appâtage est interdit » par « , 
26, la partie est de la zone 27 et la zone 28 »;

3° par l’ajout, à la fin, des alinéas suivants :

« Dans le cas du cerf de Virginie, une substance nutritive 
ou olfactive ne peut être déposée pour l’appâter au cours de 
la période allant du 1er décembre au 31 août. L’utilisation 
d’une substance saline pour l’appâter est permise en tout 
temps.

Dans le cas du dindon sauvage, tout appâtage est interdit.

L’utilisation d’urine ou de tout autre substance naturelle 
prélevée sur un cervidé, à l’exception de l’original, est 
interdite en tout temps. ».

21. L’article 31 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans les sous-paragraphes a et b du paragraphe 
14°, de « 2,60 » par « 2,50 ».

22. Ce règlement est modifié par l’insertion, après 
l’article 32, du suivant :

« 32.1. Toute personne peut utiliser un chien d’arrêt ou 
un chien leveur au sens du paragraphe 2° de l’article 24 
du Règlement sur les activités de chasse (chapitre C-61.1, 
r. 1) pour la chasse du dindon sauvage pendant la période 
de chasse automnale. ».
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23. L’annexe I de ce règlement est remplacée par la 
suivante :
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24. L’article 1 de l’annexe I.1 de ce règlement est 
abrogé.

25. L’annexe II de ce règlement est remplacée par la 
suivante :
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26. L’annexe III de ce règlement est remplacée par 
la suivante :
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27. L’annexe IV de ce règlement est remplacée par 
la suivante :
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28. L’annexe V de ce règlement est remplacée par la 
suivante :
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29. L’annexe VI de ce règlement est remplacé par la 
suivante :
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30. L’annexe VII de ce règlement est remplacée par 
la suivante :
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31. L’annexe IX de ce règlement est remplacée par 
la suivante :
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32. L’annexe XXII de ce règlement est abrogée.

33. Ce règlement est modifié par l’ajout, après l’annexe 
CCXIII, des annexes suivantes :
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34. Le présent règlement remplace le Règlement sur la 
prohibition de chasser et de piéger sur certains territoires 
(chapitre C-61.1, r. 25) à l’égard de la chasse.

35. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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